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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE NEUILLY-PLAISANCE 

 
 

SEANCE ORDINAIRE DU 28 SEPTEMBRE 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le jeudi 28 septembre à dix-neuf heures trente, les 
Membres du Conseil Municipal de Neuilly-Plaisance, légalement convoqués par 
Monsieur Christian DEMUYNCK, Maire, se sont réunis au lieu ordinaire de 
leurs séances, sous sa présidence, à la suite de la convocation qui leur a été 
adressée le 22 septembre 2023. 

 
ÉTAIENT PRESENTS : 
M. DEMUYNCK, Mme LAMAURT, M. MALAYEUDE, Mme MAZDOUR, 
M. VALLEE, Mme BOILEAU, M. BUTIN, M. MARTINACHE, M. TOURE, 
M. BERTHIER, M. GIBERT, M. BOURZIK, Mme HENNECHART,  
Mme FUENTES, M. TAGLANG, Mme ALI, Mme GRIMAUD, Mme JARY, 
Mme YILMAZ, M. ASSAS, M. RIGAULT, M. PEREIRA, Mme BRECHU, 
Mme REYNAUD, Mme SUCHOD, M. FREMIN. 
 
ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS : 
Mme PONZIO-REFATTI donne pouvoir à M. VALLEE 
Mme FAGIANI donne pouvoir à Mme BOILEAU 
Mme CHOULET donne pouvoir à M. MALAYEUDE 
M. PIAT donne pouvoir à M. TOURE 
M. BENAICHE donne pouvoir à M. MARTINACHE 
Mme DIAS donne pouvoir à M. BUTIN  
Mme PONCHARD donne pouvoir à Mme LAMAURT 
M. SAUNIER donne pouvoir à Mme SUCHOD. 
 
ÉTAIT ABSENT : 
M. LECHUGA. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE :  
M. VALLEE. 
 

 
 
N°2023.09.38 – Majoration de la part communale de la cotisation de la 
taxe d’habitation due au titre des logements meublés non affectés à 
l’habitation principale. 
 
Sur présentation de Monsieur Jean-Philippe MALAYEUDE, Maire-Adjoint 
Délégué aux Finances, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1407 ter, 
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Vu l’annexe du décret n°2023-822 du 25 Août 2023 modifiant le décret  
n° 2013-392 du 10 Mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle 
sur les logements vacants institué par l’article 232 du Code Général des Impôts, 
 
Considérant la forte tension pour l’accès au logement sur la commune de 
Neuilly-Plaisance, 
 
Considérant la possibilité de mettre en œuvre la majoration de la part communale 
de la cotisation de taxe d’habitation due au titre des logements meublés non 
affectés à l’habitation principale avec un taux compris entre 5 et 60 %, 
 
Considérant que cette mesure serait de nature à accroître l’offre locative sur la 
commune, 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission des Finances du 27 septembre 
2023, 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
PAR 30 VOIX POUR ET 4 VOIX CONTRE 

 
 
ARTICLE UNIQUE : VOTE le taux de majoration de la part communale de 
40 % de la cotisation de taxe d’habitation due au titre des logements meublés 
non affectés à l’habitation principale. 
 
 
 

Christian DEMUYNCK   Serge VALLEE 
Maire      Secrétaire 

 

 

Accusé de réception en préfecture
093-219300498-20230928-DLB-2023-09-38-DE
Date de télétransmission : 10/10/2023
Date de réception préfecture : 10/10/2023

Poste3
Date


